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   Chères Hondainvilloises, chers Hondainvillois, 
 

   Une nouvelle année s’achève dans un contexte bien affligeant : infla�on, conflits, a�entats, intempéries, crise énergé-
�que… 

 

   Alors que nous sommes à mi-mandat, les démissions d’élus, à l’échelle na�onale,  a�eignent un niveau sans précédent. 
Les raisons sont mul�ples : un mandat chronophage de plus en plus difficile à concilier avec une vie personnelle et profes-
sionnelle, un champ très large de responsabilités suscep�bles d’exposer les élus sur le plan juridique voire judiciaire, une 
mul�plica�on des agressions verbales et physiques, un découragement face à l’accroissement de la bureaucra�e et des 
normes imposées par l’État qui compliquent, surenchérissent et retardent les projets.  
 

   Notre commune s’efforce malgré tout d’aller de l’avant et toute l’équipe municipale s’a�ache à me�re en œuvre les pro-
jets et à améliorer le cadre de vie de chacun. Ce�e nouvelle édi�on vous dresse le bilan des ac�ons menées ce�e année. 
 

   Le groupe scolaire de Hondainville, qui comptait 3 classes depuis 2017, a malheureusement subi une fermeture en raison 
de la baisse des effec�fs.  
 

   Les délégués communaux aux différentes structures ont voté des décisions des�nées à améliorer la vie des usagers: 
- concernant le Syndicat des Eaux de Hermes, le comité syndical a de nouveau baissé le montant de la surtaxe syndicale, 
soit une réduc�on, en 5 ans, d’environ 62% ;  
- quant au Syndicat Mixte de l’Oise du Très Haut Débit, depuis le 26 octobre dernier, il finance à 100 % chaque prise instal-
lée dans les nouveaux logements, réduisant ainsi considérablement la charge des intercommunalités et communes. 

 

   L’Oise, dans sa quasi-totalité,  est aujourd’hui éligible à la fibre et a été classée premier département rural fibré d’Eu-

rope. D’ici à 2030, ORANGE, opérateur propriétaire du réseau cuivre, compte le fermer pour que le téléphone, Internet et 

la télévision soient fournis par le réseau fibre. 
 

   La Commune peut s’enorgueillir d’un nouveau label, par�culièrement sélec�f. C’est ainsi que le 21 novembre dernier, lors 
du Congrès des Maires, elle a reçu des mains de  Patrick DIXNEUF, Président de l’Associa�on « Préven�on Rou�ère »,                
un diplôme « Village prudent – 1 Cœur » qui récompense les ac�ons et inves�ssements réalisés pour améliorer la sécurité 
rou�ère. Hondainville est la 8ème commune de l’Oise à être récompensée. 

 

   Pour 2024, la Commune est concernée par le recensement de la popula�on qui a une finalité exclusivement sta�s�que. Il 

est obligatoire, confiden�el et déclara�f.  Des précisions vous sont données un peu plus loin, à ce sujet . 

 

   Merci aux agents communaux  pour leur travail au quo�dien réalisé avec professionnalisme et leur implica�on dans de 
nombreux projets. J’exprime également ma reconnaissance aux élus pour leur sou�en et leur engagement pour l’intérêt 
général ainsi que  pour l’énergie qu’ils déploient pour animer notre village. 
 

   Puissiez-vous trouver, pour l’année 2024, les pe�ts plaisirs indispensables à la qualité de la vie et que l’an nouveau rime 
avec sérénité, épanouissement , santé  et prospérité. 
                                                               

                                                                                                                                                                                    Bonnes fêtes de fin d’année! 
                                           Michèle BRICHEZ 

Mairie de HONDAINVILLE  241 rue de la Mairie     60250 

03 44 56 57 32        

E-mail: commune-de-hondainville@orange.fr 

Site : h*p://www.mairie-hondainville.fr 

 

Ouverture au public le mardi et le vendredi de 16 H 30 à 18 H 30 

En juillet et août: le vendredi de 16 H 30 à 18 H 30 

Directrice de la publica3on: Michèle BRICHEZ 

Mise en page : Julie AUGER 

Imprimé  en 330 exemplaires par  IMPRIMERIE SMI à Clermont (60600) 

Dépôt légal à paru3on 

Le Mot du Maire 

                         
  Page 1       Hommage 

  Page 2       Comptes rendus du Conseil Municipal 
  Page 3        Gestes de premiers secours  
  Pages 4 et 5          La vie municipale - informations  
  Page 6        Pass Permis - SMEHE 

  Page 7         SIVT - Recensement  
  Pages 8 à 19        Manifestations - Cérémonies - Ecole 

  Pages 20 et 21      Animaux de notre région        
  Pages 22 et 23      Cambriolages - Eco-gestes 

  Pages 24 à 26       Travaux 

  Pages 27 et 28      Urbanisme - Démographie 

  Page 29         Légion d’honneur 

  Pages 30 et 31      Il y a 100 ans… 

  Pages 32 et 33      Héraldique 

 

SOMMAIRE 



[ÉÅÅtzx  

L’émo�on était palpable lorsque Michèle  

BRICHEZ, Maire, rendit un dernier hommage à 

Michel GAUTIER, décédé le 27 mai dernier,  

avant d’ouvrir la séance du Conseil Municipal  

du 09 juin. 

Malgré la maladie et la souffrance, Michel, avec 

un grand courage, avait tenu, jusqu’au bout, à 

assister aux diverses réunions, se montrant digne 

de la confiance que les électeurs lui avaient     

témoignée, en 2014, puis en 2020. 

Ses obsèques ont été célébrées le 02 juin, en   

présence de Maxime MINOT, Député et d’Anne 

FUMERY, Vice-Présidente du Conseil Départemental. 

Vous trouverez reproduit, ci-dessous, le dernier hommage rendu  à celui 

qui fut, durant 9 ans, un élu dévoué au bien public. 

A sa sœur jumelle, Micheline, à son beau-frère,  

Sylvain et à sa famille, le Conseil Municipal  

exprime toute sa sympathie. 

Mes chers collègues, 
 

Il est toujours très difficile de prendre la parole dans certaines 

circonstances. Aussi, en dépit de la tristesse et de la douleur qui 

sont générales, allons-nous saluer la mémoire de Michel, qui 

vient de nous quitter. 

Dois-je rappeler ses qualités? Comme moi, vous le revoyez tel 

qu’il fut: simple, droit, bienveillant, généreux, délicat. 

Au sein du Conseil Municipal, il n’a jamais été en première 

ligne, mais il a toujours été  à côté du barreur! 

Grand ami de la nature, il s’émerveillait devant une fleur,   

observait les oiseaux  qu’il nourrissait durant les rudesses de 

l’hiver et dans sa petite maison hondainvilloise, il recueillit  

nombre de chats  errants.  

Esprit curieux et cultivé, et doté d’une mémoire exceptionnelle, 

il fut un grand voyageur et relatait ses nombreux souvenirs de 

sa voix chaleureuse . Il aimait la musique, les arts, la beauté. 

Très attaché au patrimoine, il s’occupait de la chapelle et de 

l’église qu’il affectionnait particulièrement. 

C’est un ami de tous, un homme à l’élégance morale remar-

quable, qui n’est plus. 

Au-delà du souvenir, qui nous permettra de le garder pareil à 

ce qu’il fut, le plus  bel  hommage que nous puissions lui rendre, 

le plus digne, est de poursuivre l’œuvre  entreprise, de        

continuer, comme il l’aurait souhaité, avec abnégation. 

Je vous demande d’observer, en signe de dernier témoignage 

d’amitié et de reconnaissance,  à Michel le chaleureux, à Michel 

le courageux, une minute de silence. 
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       Réunions du Conseil Municipal de 2023 

        Extraits des comptes rendus 

Réunion du  10 mars 2023 

 Le Conseil Municipal déclare que le 

compte de  ges�on dressé, pour l’exercice 

2022 par le Receveur, n’appelle ni observa-

�on ni    réserve de sa part.  

 L’Assemblée arrête les résultats défini�fs du compte 

administra�f 2022 résumés comme suit : 

Résultats de clôture :  

 - en fonc�onnement : Excédent de 785 194,26 € 

 - en inves�ssement   : Excédent de 312 722,09€ 

 - ensemble  : Excédent de 1 097 916,35 € 

 Elle procède ensuite à l’affecta�on au budget primi�f du 

résultat de l’exercice 2023:  

- Affecta�on en réserves  : néant 

- Report en sec�on de fonc�onnement : 785 194,26 € 

 Les subven�ons ci-dessous sont       

votées:  

  - Groupement des Anciens Comba5ants 

de Bury et Environs : 150,00 € 

  - Union Na�onale des Comba5ants : 

100,00 € 

  - Associa�on Patrimoine Culturel &Historique du Canton 

de MOUY : 270,00 € 

  - Les chœurs d’Ar�st’show de Hondainville: 300,00 € 

  - Le souvenir Français Comité de Bury : 100,00 € 

  - CCAS de HONDAINVILLE : 5 880,00 €. 

Réunion du  07 avril 2023 

 L’Assemblée décide, pour 2023,  

de ne pas augmenter les taux  d’im-

posi�on des taxes directes  locales . 

 

 Le budget primi�f 2023 est voté. 

Il s’élève, tant en rece5es qu’en 

dépenses, à 688 172,00 € (sec�on d’inves�ssement) et à  

1 150 384,00  € (sec�on d’exploita�on). 

Réunion du  30 octobre 2023 

 Les subven�ons ci-dessous sont votées : 

 - Associa�on pour la restaura�on de la    

Chapelle d’Auvillers : 100,00 € 

- Associa�on ALO : 3 000,00 € 

 Une subven�on est sollicitée auprès du 

Département pour une mission de maîtrise d’œuvre pour 

l’installa�on d’un city-stade. Le montant de la mission 

s’élève à  8 500,00 € HT. 

Réunion du  18 septembre 2023 

 En vue des élec�ons sénatoriales, 

il est procédé  à la désigna�on des 

délégués: 

- �tulaires: Michèle BRICHEZ,     

Bernard HUGUET, Sonia DRICI 

- suppléants : Jean-Marie THIL , Estelle BERTIN, Yoann 

FRIN 

Réunion du  09 juin 2023 

 Les subven�ons ci-dessous sont votées: 

 - Club Libère tes baskets                                     130,00 € 

 - La Virade Hondainvilloise                                 300,00 € 

 Mme le Maire est autorisée à signer : 

- tout acte afférent à la créa�on d’une servitude de      

passage  sur la parcelle cadastrée sec�on ZC n° 110 

- le nouveau contrat d’accompagnement à la protec�on 

des données personnelles proposé par l’ADICO, consen� 

pour une durée de 4 ans avec effet à compter du 

15/12/2023 .  

 Une prime  de 150 € sera  versée aux jeunes ayant    

obtenu le baccalauréat avec la  men�on « Très bien » et  

de 100 € aux jeunes ayant obtenu le baccalauréat avec la  

men�on « Bien » . 

 Mme le Maire est autorisée à signer la conven�on rela-

�ve à l’expérimenta�on du Compte Financier Unique. 

 Une subven�on de 400 € est allouée à A.L.O. 

 Est décidée la créa�on d’un poste d’agent recenseur en 

vue du  recensement de la popula�on  qui aura lieu du 18 

janvier au 17 février 2024. 

  Le Conseil Municipal décide l’acquisi�on de l’immeuble 

sis 51 rue de la Ruelle au prix de 60 000 €. 

Réunion du 13 novembre 2023 

Réunion du 04 décembre 2023 

  Suite à la démission  de M. Maurice DEFROCOURT, la 

suppression d’un poste d’Adjoint est votée. 

  Un poste  de rédacteur  est créé suite à avancement de 

grade. 

  M. FRIN est désigné en tant que délégué au SMEHE. 
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Une ini�a�on aux gestes de premiers secours  a été dispensée aux  

4 agents communaux, à un jeune dans le cadre d’une mission de  

Pass Permis Citoyen et aux conseillers municipaux par Bernard 

HUGUET, 1
ier 

Adjoint et formateur premiers secours auprès de la 

Croix-Rouge, assisté d’Evelyne BENBOUREK. 

Ce-e forma�on a pour but: 

- de savoir établir un périmètre de sécurité autour de l’acci-

dent et de ne pas prendre de risques pour soi-même et les 

personnes impliquées; 

- d’apprécier l’état de la vic�me et de transme-re au service 

de secours les informa�ons nécessaires à son interven�on; 

- de réagir face à une hémorragie externe et d’installer la vic-

�me dans une posi�on d’a-ente adaptée; 

- d’effectuer un massage cardiaque; 

- d’u�liser un défibrillateur sur une vic�me en arrêt cardiaque. 

Un grand merci à Bernard Huguet et Evelyne Benbourek pour leur intervention bénévole. 
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Le personnel communal et les élus se sont formés  
aux gestes de premiers secours 



 La vie de la commune 

 
     

Le recensement est obligatoire dès l’âge de 16 ans.   
     

Pour se faire recenser, les jeunes gens et jeunes filles doivent se 
présenter à la mairie de leur  domicile, munis d’une pièce 
d’iden!té et du livret de famille (éventuellement d’une copie du 
document jus!fiant de la na!onalité française).       
Lors de ce%e formalité, le ou la jeune se verra reme%re une 
a%esta!on de recensement. Celle-ci sera à conserver et à pré-
senter pour  l’inscrip!on aux examens et concours soumis au  
contrôle de  l’autorité publique. 

Recensement militaire 

Devront ainsi se présenter en Mairie les jeunes gens et jeunes 
filles nés en 2008 entre la date à   laquelle ils a%eignent   l’âge   
de  16 ans   et   la  fin  du  3ème  mois suivant. 
Exemple : une personne née le 18 octobre 2008 devra se faire 
recenser entre le 18 octobre 2024 (date de son 16ème anniver-
saire) et le 31 janvier 2025 (fin du 3ème mois suivant). 

Dans le cadre des mesures préven!ves contre  
l’incendie, et pour la sécurité de tous, il est rappelé 
que le ramonage est obligatoire au moins une fois 
par an. Tout manquement est passible d’une 
amende   prévue par les contraven!ons de 1ère  classe en vertu 
de  l’ar!cle R 610 du Code  Pénal. 

Carnet communal 

  Ils sont nés...  
            

Sacha GODEFROY    18.01.2023 

Gina TORRES-VELASCO   04.09.2023 

Ayaz DECAUX    20.09.2023 
         

         Ils se sont mariés... 
 

Julien BALDACCI 
et Florence MECHEMÈCHE  29.04.2023 
 

Kevin LEVEL 
et Ilana SIKSIK    20.05.2023 
 

Guillaume LÉVÊQUE 
et Margaux JÉGAT    02.09.2023 
 

Marc ANCEL 
et Sandrine BRIOT    16.09.2023 
 

         Ils se sont pacsés... 

Olivier ROUYÈRE 

et Cécile DUCROCQ    04.05.2023   
 

Christophe SALESSE 

et Stéphanie RIVIÈRE   29.05.2023 
 

Nicolas SANNA 
et Magali DUFRENNE    18.09.2023 
 

 

Ils nous ont quittés… 

 

Michel GAUTIER     27.05.2023 

Evelyn DELESTRÉE    18.07.2023 

Jeannine GARBET     14.11.2023 

Ramonage 

AVIS 
En  cas de  neige ou  de verglas, il  est rap-
pelé que chacun est tenu de dégager le 
tro%oir sur la longueur de sa propriété. 
Les personnes âgées ou handicapées qui 

rencontreraient des difficultés à déblayer les abords de leur 
habita!on pourront contacter la Mairie. Une personne se 
rendra chez elles pour les aider. 

 Horaires durant lesquels 
les travaux u!lisant des   
ou!ls à moteur électrique 
ou thermique sont permis 
du lundi au vendredi : de 8 H à 12 H et  
        de 13 H 30 à 19 H 00 
le samedi:  de 9 H  à 12 H et de 15 H  à 19 H 

le dimanche et les jours fériés : de 10 H à 12 H  
Il est préconisé  de tailler les haies et les arbres en 

dehors de la période  qui va du 1er avril au 31 juillet 

(période de reproduc�on et de nidifica�on des oiseaux). 

Conseils gratuits aux administrés 

 M. Xavier GILLET, Notaire honoraire, se  met à la disposi!on unique-
ment des habitants de la commune afin de prodiguer des conseils de 
nature purement juridique (droits de la famille, problèmes de voisi-
nage…).  Merci de le contacter directement , au  06 83 12 63 37. 
M. Ludovic NIESTRATA, ancien conseiller prud’homal, dispense, quant 
à lui,  des renseignements et conseils sur la législa!on du 
travail. Il convient de prendre rendez-vous au préalable 
avec lui au : 06.15.81.15.17.  
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CLUB LIBERE TES BASKETS 

CLUB DE MARCHE  

NORDIQUE  

DE HONDAINVILLE 

 
Venez découvrir la pra�que de la Marche Nordique  

dans une ambiance conviviale. 
Rendez-vous au carrefour du Magasin dans la forêt  

de la Neuville en Hez, 
tous les samedis ma�n à 9 H 30. 

Les 2 premières séances d’essais sont gratuites; 
nous proposons un prêt de bâtons de Marche Nordique. 

Pour nous contacter : Tél : 06 79 80 85 19  
ou brmail@free.fr 

Depuis septembre 2020, les transports organisés par la 
Région Hauts-de-France sont gratuits pour les scolaires.  
Pour bénéficier de la prise en charge des transports à la 
rentrée prochaine, tous les élèves de l’Oise empruntant un 
service de transport scolaire organisé et financé par la Ré-
gion Hauts-de-France doivent formuler une demande d’ins-
crip�on au transport scolaire. 

Pour tous renseignements:  
h9p://oise.transportscolaire.hautsdefrance.fr 

 

Les tarifs de loca�on  sont 
consultables sur le site 
internet de la Mairie. 

SALLE DES FÊTES Le 02 septembre, les lycéens scolarisés dans les établisse-
ments beauvaisiens, et ayant obtenu la men�on « Très bien » 
au baccalauréat, étaient reçus par Franck PIA, Maire de la 
ville, à la Ferme Historique de l’Ins�tut UnilaSalle. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parmi les lauréats figure un Hondainvillois, Alexandre  
CARTON, qui a également reçu les félicita�ons du jury. 
Bravo à Alexandre pour l’excellence de ses résultats ! 

Une prime de 150 € lui a été versée par la Mairie  
de HONDAINVILLE .  

La jeune   Perrine  CLAES , qui a obtenu la men�on « Bien » ,  a 
reçu, quant à elle, une prime de 100 € par la Commune. 

Félicita�ons à ces 2 récipiendaires! 

NOCES DE PERLE 

Le 16 septembre dernier ont été célébrées à la Mairie les 
noces de perle de M. et Mme  DELAVILLE  qui ont renouvelé 
leurs vœux prononcés il y a 30 ans. Entourés de leurs en-
fants, pe�ts-enfants et amis,  ils ont signé le livre d’or de la 
commune .  Ce9e cérémonie a été l’occasion de rappeler la 
longévité, la solidité et la complémentarité de ce couple. 
C’est avec une joie sincère que Sonia DRICI, Adjointe, a parta-
gé ce bonheur in�me.  

Le Conseil Municipal présente ses félicitations à M. et 
Mme DELAVILLE et leur souhaite de cheminer encore 

longtemps ensemble. 
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Du 20  juin au  03 juillet ,le Pass Permis Citoyen a été pour moi un bon moment passé et un 
grand soutien pour financer mon permis de conduire. Le personnel de la Mairie étant très ave-
nant, les 70 heures se sont effectuées rapidement. De plus, le travail n’était pas désagréable. 
L’entretien du village m’a été gratifiant et permis de découvrir différentes choses, comme un 
autre rythme de travail, l’utilisation de certains outils etc...C’est avec plaisir que j’ai effectué mes 
70 heures au sein de la mairie de Hondainville.                                             Kylian FRIN 

Le bénéficiaire s’engage à effectuer une contribu�on de 70 

heures au service d’une structure du secteur non marchand de 

l’Oise partenaire du Pass Permis Citoyen, respectant les principes 

de laïcité et de neutralité poli�que. L’aide de 600 € est versée 

une fois la contribu�on citoyenne effectuée et après produc�on 

de l’a)esta�on de fin de mission . 

La 1ière semaine fut très agréable, en compagnie des 
agents d’entretien et a constitué une très bonne ap-
proche du travail. Les tâches qui me furent attribuées 
furent la propreté des espaces verts ainsi que le        
nettoyage  de la salle des fêtes. 
La seconde semaine a été consacrée à l’entretien des 
locaux scolaires.  

En globalité, ce fut une très bonne expérience. 
                        Eymeric  TEXEIRA-BRANDA 

Merci à nos 2 Hondainvillois, Kylian et Eymeric,  d’avoir apporté leur contribu�on bénévole à la commune  

et au Département de l’Oise  pour ce disposi�f qui facilite l’accès des jeunes au permis de conduire. 

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DE HERMES ET ENVIRONS 

La facture comprend 2 volets : l’eau 

potable  et  l’assainissement de l’eau. 

Pour l’eau potable, les éléments sont les mêmes 

pour les 9 communes du SMEHE tandis que pour   

l’assainissement, ils diffèrent d’une commune à 

l’autre. 

Pour l’eau potable, l’usager paie  « la part distribu-

teur » à Véolia, « la part syndicale » au SMEHE et 

« une contribu�on » à l’Agence de l’Eau .    

Pour Véolia et le SMEHE, il faut payer un abonne-

ment  fixe à l’année et la consomma�on ( montant 

par m
3
 d’eau d’après votre compteur). 

En 2017, le SMEHE avait abaissé le montant de la 

surtaxe de 1,05 €/m³ à 0,79 €/m³ , puis de         

0,79 €/m³ à 0,68 €/m³ en 2021. Lors de sa réunion 

du 05 juin dernier, le Comité Syndical a voté une 

nouvelle baisse et fixé le montant de la surtaxe à 

0,40 €/m³, soit une baisse de 61,9 % depuis 2017. Une contribu�on pour l’adoucissement de l’eau s’applique également, de 

l’ordre de 0,13 €/m³. 



Historique 

ENVIRONNEMENT 
TRI DES DÉCHETS 

LE MARAIS — UN AN APRES LES TRAVAUX 

Suite aux travaux du marais de Hondainville, 

en octobre 2022, voici une rétrospec&ve de 

l’évolu&on de la zone humide.  

Le marais de Hondainville est composé de plusieurs zones boisées, de grands 

espaces « ouverts » (mégaphorbiaies), et de milieux aqua&ques de tailles et de 

profondeurs variées. 

La végéta&on a connu un pic de croissance où les espèces caractéris&ques de 

zones humides se sont très bien exprimées : salicaire commune, consoude offi-

cinale, eupatoire chanvrine, jonc et carex… (Figure 1). 

Le pe&t plus: le lychnis fleur de coucou et le pigamon jaune, plantes patrimo-

niales de la région, se sont fortement développés après les travaux (Figure 2). 

Lors des suivis de la faune, le SIVT a obser-

vé de nombreuses larves de libellules, 

d’insectes aqua&ques, de grenouilles et de 

tritons dans les mares (Figure 3). 

Afin de mieux comprendre le niveau de la nappe phréa&que d’accompagnement du 

cours d’eau, alimentant la zone humide, un piézomètre a été installé sur le site.  

Le SIVT, en partenariat avec la commune, con&nuera de suivre l’évolu&on de la 

faune et de la flore de ce?e zone humide restaurée.  

LE RECENSEMENT, CHACUN DE NOUS COMPTE 

L’an prochain, notre commune est concernée par le recensement de la popula&on  qui 

aura lieu entre le 18 janvier et le 17 février 2024.  

Un agent recenseur, muni d’une carte officielle, avec son nom et sa photo, se rendra à 

votre domicile , à compter du 18 janvier 2024.  Merci de lui réserver le meilleur accueil.  

Le recensement permet de mieux répondre aux besoins de la popula&on  en suivant 

l’évolu&on de la société. Toutes les réponses sont confiden&elles et l’INSEE est le seul 

organisme habilité à exploiter les ques&onnaires et cela de façon anonyme.  

Le recensement est avant tout un acte civique, mais aussi une obliga�on légale . 

Pour plus d’informa&ons, retrouvez le site du SIVT  

www.sivt-therain.fr 

ou contactez-nous !  contact@sivt-therain.fr 

Tous nos remerciements pour cet ar�cle réalisé par   

Hugues LIEGEOIS et Alice HENIQUE du SIVT! 

Figure 1 : Les plantes de zones humides 

@SIVT 

Figure 2 : à gauche, Pigamon jaune 

(Thalictrum flavum L., 1753) – à droite,   

Lychnis fleur-de-coucou (Lychnis flos-cuculi 

L., 1753) @SIVT 

Figure 3 : Grenouille verte (Pelophylax sp.) 

@SIVT 

Vous pouvez recourir au recensement en ligne, via le site le-recensement-et-moi.fr, qui 

perme?ra un gain de temps pour tous. Pour ce faire, l’agent recenseur vous distribuera 

une no&ce sur laquelle figureront les iden&fiants de connexion au site. Il sera alors pos-

sible de répondre au ques&onnaire en ligne. 
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VISITE DU SÉNATEUR JÉRÔME BASCHER 

 

Le 06 janvier dernier, la tournée 

des communes a conduit le     

Sénateur Jérôme BASCHER à   

Hondainville, où il a été accueilli 

par quelques membres du       

Conseil Municipal. Plusieurs su-

jets ont  été évoqués, dans une 

ambiance détendue. 

Merci à M. le Sénateur pour son 
écoute et l’intérêt porté à notre 

village. 

INAUGURATION DE LA VOIE VERTE SAINT-FÉLIX-HONDAINVILLE 

Le 10 janvier, Nadège LEFEBVRE,  

Présidente du Conseil Départemental,  

entourée de M. DESESSART, Vice-Président 

aux infrastructures rou2ères, Anne  

FUMERY et Olivier PACCAUD, conseillers 

départementaux du canton de Mouy  et de 

plusieurs élus, inaugurait le tronçon de 650 

mètres de la Trans’Oise, reliant Saint-Félix 

à Hondainville, dont le coût s’est élevé à  

300 000 €.  

Mise en service en novembre 2022, 

ce>e por2on de voie a été  

en2èrement financée par le Conseil 

Départemental qui veille à un  

parcours de qualité afin de promou-

voir le tourisme, tout en incitant la 

popula2on à u2liser les méthodes 

douces préservant l’environnement. 

Ce>e voie douce s’inscrit dans 

le programme départemental 

de mobilité douce couvrant 132 

km de notre territoire sur les 

240 km prévus.  

Depuis 2009, 20 millions  

d’euros ont été inves2s. 

La Trans’Oise s’insère sur 2  

i2néraires verts européens: la 

véloroute Paris-Londres  et la 

Scandibérique qui lie  

Trondheim (Norvège) à  

Saint-Jacques de Compostelle. 

REMISE DE CHÈQUE A UNE ASSOCIATION 

Le 25 juin, la Présidente de l’associa2on « Les Chœurs d’Ar2st’s 

Show de Hondainville », Nadège MEUNIER-DUHANT, a reçu un 

chèque de 150 € du fonds d’aides « Ensemble », alimenté par une 

par2e des indemnités d’Olivier PACCAUD et Anne FUMERY. La      

cérémonie, au cours de laquelle une dizaine d’associa2ons du      

canton de Mouy ont  été bénéficiaires d’un chèque du même      

montant,  s’est déroulée à la mairie de BONLIER. Merci à nos 2 con-

seillers départementaux d’aider les associa2ons et à ces dernières  

pour leur rôle essen2el dans le fonc2onnement de la société. 



   
 
     Dans    le   cadre    des   mesures       
préventives contre l’incendie, et pour la sécurité de tous, il est      rappelé 
que le ramonage est       obligatoire au moins une fois par  an.     
     Tout manquement est passible d’une amende prévue par les contraven-
tions de 1ère  classe en vertu de l’article R 610 du Code Pénal. 
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Réc����n	
 �� ba������r� 

Vi�i�
 �
 Na�è�
 LEF#BVRE 

Désireux de  récompenser le 

mérite et l’excellence,  le Conseil 

Municipal a décidé, lors de sa 

réunion du 18 septembre,  

d’a�ribuer une prime de 150 € 

aux bacheliers ayant obtenu leur 

diplôme avec men"on « Très 

bien » et de 100 € pour ceux 

ayant obtenu la men"on 

« Bien ». Les bénéficiaires doi-

vent se faire connaître à la Mai-

rie le plus tôt possible.  

Critères d’a�ribu"on: 

- se déclarer avant le 30 septembre ;     

- fournir :  

   la copie du relevé de notes faisant apparaître la men"on obtenue 

     la copie de la Carte Na"onale d’Iden"té en cours de validité 

    un jus"fica"f de domicile ou une a�esta"on sur l’honneur de la       

personne  hébergeant le jeune 

   un Relevé d’Iden"té Bancaire au nom du lauréat ou le RIB d’un "ers 

avec l’autorisa"on expresse du lauréat . 

Le 13 octobre,  dans le cadre de sa 

tournée cantonale, Nadège LE-

FEBVRE, Présidente du Conseil Dépar-

temental, accompagnée d’Olivier 

PACCAUD et d’Anne FUMERY, est 

venue à la rencontre des élus de 

notre commune.  Ce fut l’occasion de 

présenter les réalisa"ons en cours et 

les projets futurs , de visiter les lo-

caux et de remercier les élus départe-

mentaux  pour l’aide financière ap-

portée à de très nombreux dossiers. 

L’Etat de  la Seigneurie  

de Hondainville (premier        

cadastre) , dressé à la main,    

a retenu l’a�en"on             

des visiteurs. 

Signature du livre d’or par Madame la 

Présidente 



Le 25 mars  dernier, les ini�és, comme les 
novices, ont pu taquiner la truite sur les 
berges de l’étang communal. Malgré les 

averses, les pêcheurs ont vu leur pa�ence 
récompensée dont un avec  une quaran-

taine de prises !  
Merci à l’Associa�on A.L.O. pour l’organi-

sa�on de ce�e journée. 

Pe�ts et grands ont fêté Pâques, chacun à sa façon. 

Les enfants du village n’au-
raient voulu, pour rien au 
monde, manquer la chasse 
aux œufs! Répar�s en 
groupes d’âge, ils ont pris le 
départ par un temps mi�gé. 
A l’issue de ce'e collecte, 
durant laquelle les parents 
ont aidé les plus pe�ts, tous 
se sont rassemblés pour 
déposer leur récolte et re-
cevoir, en échange, un su-
jet en chocolat confec�on-
né par la pâ�sserie « Le 
panier à pain » de Mouy . 

LA CHASSE 

AUX ŒUFS 

1ier AVRIL 

Dans la pure tradi�on du partage 
et de la transmission du patri-
moine culturel, des jeux picards , 
prêtés par l’Associa�on « Pour la 
restaura�on de la Chapelle d’Au-
villers »  ont permis à tous de  
s’amuser tout en faisant preuve 
de précision, de stratégie et de 
logique. 
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A 

 

 

NOS 

 

 

AÎNÉS 

Comme chaque année, nos Aînés 
ont pu déguster un café  avec des 
gâteaux  avant de repar�r avec 
des pâ�sseries  élaborées par le 
boulanger de Balagny , une bou-
teille de cidre et un stylo . 

INSPECTION ANNONCÉE DE LA GENDARMERIE 

Tradi�onnellement, l’ins-
pec�on annoncée cons�-
tue un temps fort qui se 
déroule en 2 temps: 
- l’un, à la Gendarmerie, 
avec la levée des couleurs; 
- le second, en mairie, en présence des maires 
du territoire couvert par la brigade. 
C’est dans ce cadre  que, le 03 avril, le chef 
d’escadron Pierre FRAQUET, commandant de 
la compagnie de MÉRU, a été accueilli par le 
Major Ludovic AUBIN et tous les gendarmes de 
l’unité de Mouy. 
Une 2ème rencontre, à la Mairie de Bury, a 
permis au Major de présenter un bilan des ac-
�ons menées dans chaque commune et de 
s’entretenir avec les élus sur quelques points 
sensibles. 
Le Sénateur Olivier PACCAUD a félicité le Major 
et ses gendarmes pour leur bilan remarquable 
et leur implica�on sans faille et relayé la totale 
sa�sfac�on des élus pour les rela�ons privilé-
giées et l’écoute dont ils bénéficient. 

Merci au Major AUBIN et son équipe pour leur ac�on sur le terrain 
afin d’assurer la protec�on des personnes et des biens ainsi que 
pour les liens de confiance qu’ils ont su �sser avec les élus, fondés 
sur une vision partagée  de l’intérêt général et d’écoute mutuelle. 

Ce'e a'en�on, très appréciée,  
fut l’occasion d’échanges et de 
discussions amicales . 

à Sonia DRICI et Jean-Marie THIL 
pour leur dévouement. 



A l’occasion du 78ème anniversaire  de la fin de la Seconde Guerre mondiale, le 
Conseil Municipal ainsi que les représentants des Anciens Comba�ants (UMRAC 
et UNC-AFN), de la Gendarmerie et des Pompiers  ont rendu hommage à ceux qui 
ont donné leur vie pour notre liberté. 
La nuit du 7 au 8 mai 1945 restera à jamais une date clé de notre Histoire. Elle 
marque le moment où le général Alfred Jodl, chef d’état-major de la Wehrmacht, 
signa au quar9er général des forces alliées du général Dwight Eisenhower, à 
Reims, la capitula9on sans condi9on de l’Allemagne nazie.  
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Après la lecture du mes-
sage de l’UFAC par les 
jeunes Lou-Anne VASSEUR 
et Lovhan BELLEROPHON 
et du message ministériel 
par Bernard HUGUET, 1ier 
Adjoint, la cérémonie s’est 
achevée par la Marseil-
laise , superbement inter-
prétée par Nadège        
DUHANT-MEUNIER. 

Merci à Lou - Anne et 
Lovhan d’avoir perpétué le 
devoir de mémoire et à  
nos concitoyens qui ont 
partagé ce temps de célé-
bra9on et de recueille-
ment. Leur présence rend 
hommage à tous nos com-
patriotes, à toutes celles et 
ceux qui ont donné leur vie 
pour sauver notre Patrie. 

Le 8 mai fait référence au 8 mai 1945, qui marque la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe. Ce jour-là, les Alliés remportent la 
guerre et l'Allemagne nazie capitule. Le 8 mai 1945, à 15 H, les cloches se me�ent alors à sonner dans tout le pays.  
« La guerre est gagnée. Voici la victoire… », annonce le Général de Gaulle dans un message à la radio.  
Les représentants allemands du Haut Commandement signent alors un nouvel acte de capitula9on à Berlin le 8 mai 1945 à 23H 01 en    
présence des représentants de l'Union des Républiques Socialistes Sovié9ques (URSS), des États-Unis, du Royaume-Uni et de la France. La 
journée du 8 mai est alors déclarée jour férié le 20 mars 1953.  
Mais le 11 avril 1959, le  Général de Gaulle décide de supprimer le caractère férié de ce jour dans un contexte de réconcilia9on franco-
allemande. Il faudra alors a�endre 1981 et l’arrivée de François Mi�errand à la présidence de la République pour voir rétablir la date du 8 
mai comme jour férié, avec une loi datée du 23 septembre 1981. 
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Les rallyes de voitures anciennes font toujours rêver! En plus 
d’enrichir sa culture générale et sa soif de curiosité, ils per-
me�ent de s’amuser et de conduire des véhicules anciens, tous 

plus mythiques les uns que les autres… 
 

Le   10 juin dernier, les membres de l’Associa%on   VÉHICULES D’ÉPOQUE DU VALOIS, con-
quis par le charme de notre village,  ont  choisi de s’y arrêter le midi. 
 

La Municipalité a tenu à les accueillir,  le temps de pouvoir admirer avec nostalgie  ces 
gloires du passé toujours en état de marche, parmi lesquelles la célèbre 2 CV, la populaire 
Renault 4 L , la pe%te FIAT 500, la séduisante Jaguar MK II 2,4 l mais aussi   la  Trac%on 
Avant  produite par le constructeur français Citroën de 1934 à 1957. Son histoire est liée 
dans la mémoire collec%ve à l'Occupa%on, tour à tour voiture de la Gestapo et icône de la 
Résistance. Elle fut également le véhicule préféré des gangsters en raison de ses qualités 
rou%ères excep%onnelles pour son époque.  
 

Ça pétarade un peu, certaines sont capricieuses au démarrage, 
d’autres tombent en panne, mais qu’elles sont belles! 

10 juin 2023 

 Les gradins  du pe%t cirque sans pré-
ten%on, installé sur la Place de l’Eglise, 
étaient tous occupés, ce 16 juin au 
soir. Dans une ambiance familiale et 
bon enfant, pe%ts et grands ont ap-
plaudi chaleureusement le clown Pa-
tate, un jongleur, des équilibristes, 
l’élégante jument noire, la fringante 
pone�e Caramel et Serge, le lama pa-
cifique. Et quelle joie, à la fin du spec-
tacle, de se faire prendre en photo 
entre Minnie et  Mickey! 
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Ils sont 18 ce�e année à avoir 

qui�é le CM2 pour le collège, 

dont 7 Hondainvillois. 
 

A ce�e occasion, Mme le 

Maire a remis à chacun une calcule�e ainsi qu’un 

manuel rempli d’informa%ons indispensables 

pour découvrir le fonc%onnement du collège et 

apprendre à s’organiser. 

En effet, le passage au collège est , pour les 

élèves, un grand bouleversement, après 8 ans 

passés en maternelle puis en primaire. 

Au nom du Conseil Municipal, Mme BRICHEZ a 

souhaité à tous une grande réussite dans  la 

poursuite de leur scolarité. 

La rentrée au collège suscite des appréhensions pour les élèves 
de CM2. La liaison entre les écoles et les collèges permet de les 

accueillir pour les rassurer.  
 Nul doute qu’après cette visite,  nos jeunes collégiens ont été 

rassurés sur la nouvelle vie qui les attend à la rentrée! 

La sor%e de fin d’année a eu lieu le 30 juin 2023,  au Château de Compiègne. 

Sur l'ensemble de la journée, les élèves ont pu, avec l’aide d’un guide, décou-

vrir que des griffons, des sphinges, des chimères et d'autres étranges créa-

tures fantas%ques se cachaient dans les décors des Appartements de l'Empe-

reur et de l'Impératrice. Avoir les avoir retrouvés, chacun a 

pu recréer son propre monstre en atelier. 

L’après -midi, toujours accompagnés par leur 

guide, les élèves ont découvert le Musée 

na%onal de la voiture qui retrace l'histoire de 

la locomo%on depuis l'hippomobile jusqu'à l'automobile . Ils 

ont ensuite par%cipé à une chasse au trésor dans les jardins du château.                     

E. DUMONT 

Le jeudi 29 juin 2023, les élèves de CM2 se sont ren-

dus au Collège Romain Rolland de Mouy et sont de-

venus le temps d'une journée de vrais collégiens. 

Après avoir été déposés par leurs familles et accueil-

lis par leur enseignante, ils ont été répar%s dans des 

classes de sixième fic%ves (Anakin, Boba Fe�, Chew-

bacca, Dark Vador, R2D2) : ils appartenaient à la pro-

mo%on Star Wars 2023. Les élèves avaient un emploi 

du temps pour la journée : ils ont assisté à une jour-

née de cours ordinaire et  pu déjeuner à la can%ne 

du collège avec leur classe. Nous leur souhaitons une 

belle réussite au Collège!                    E. DUMONT 



En raison d’une baisse des effec%fs, le groupe scolaire a malheureusement fait l’objet 

d’une fermeture. Pour ce�e rentrée 2023-2024, ce sont 42 

élèves qui ont donc été accueillis dans 2 classes. 
 

Classe de Mme DUMONT :  10    CM1 —   12  CM2 

Classe de M. MENNA :  11  CE2 — 09 CM1 

UÉÇÇx ÜxÇàÜ°x  xà uÉÇ vÉâÜtzx tâå xÇáx|zÇtÇàá xà tâå xÇytÇàá4 

Après avoir par%cipé à un concours organisé par la so-

ciété Transdev'Oise sur le thème "Dessine le bus de 

demain", les élèves de CM2 

ont remporté une sor%e au 

Château de Chan%lly. 

C’est ainsi que le 3 juillet 2023, ils se sont rendus à Chan%lly 

afin d'y découvrir, le temps d'une journée , le château, les 

grandes écuries, le musée du 

cheval et les jardins. Ils ont également pu assister à un 

spectacle de dressage dans le grand dôme  et aussi en 

découvrir l’architecture. Une magnifique journée et de 

jolis souvenirs pour ces élèves de CM2 qui entreront au 

Collège à la rentrée prochaine! 

E. DUMONT 

Ce 02 septembre,  chineurs et badauds 

s’étaient donné rendez-vous sur la place 

de l’Eglise. Les exposants avaient déballé 

bibelots, livres, vêtements et objets   

divers pour aMrer les regards.  

Quant aux organisateurs dévoués, ils 

s’affairaient à la restaura%on et propo-

saient frites, merguez, glaces et         

boissons diverses. Merci à eux pour leur 

implica%on à animer le village! 
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LA VIRADE HONDAINVILLOISE 2023 

Ce�e année  la virade hondainvilloise a fêté son 5ème anniversaire…et quel anniversaire ! 

 

Pour l’occasion, nous avons souhaité marquer le coup et choisir un thème pour rendre 

ce�e journée encore plus fes ve que d’habitude. Voilà comment a germé l’idée de “la 

virade fait son cirque”. Moment convivial et solidaire. Ce fut une très belle journée ryth-

mée par différentes anima ons et ini a ons : jonglerie, bulles géantes, capoeira, zumba, 

kung fu, la danse du lion et le cracheur de feu. La marche découverte et la chasse au tré-

sor familiale ont été appréciées par ceux et celles qui se sont prêtés au jeu.  

 

La présence des élus (maires des communes de Hondainville et Saint Félix et député de la 

circonscrip on) montre que , peu à peu , la virade Hondainvilloise devient le rendez-vous 

à ne pas manquer sur ce�e fin septembre !  

 

Notre événement solidaire a été couronné de succès avec une rece�e de plus de 11 000 

euros , en èrement reversée au profit de Vaincre La Mucoviscidose. 

 

Pour que demain soit encore un espoir, nous vous donnons donc rendez-vous l’année 

prochaine, le dimanche 29 septembre 2024, avec une nouvelle formule pour la restaura-

 on et encore plein de surprises ! 

                                                                                 Stéphanie PENTAK 

Merci à Maxime MINOT, notre 

Député, de soutenir ce�e  

ac on par sa fidèle présence. 



 
 
 

Les Anciens comba�ants ne pouvant par ciper aux cérémonies des 08 Mai et 11 Novembre 

dans toutes les communes, c’est donc la veille qu’elles ont lieu à Hondainville. 

Toute la popula on est invitée à se retrouver  

 le mardi 07 mai 2024 à 17 H 00 et le  dimanche 10 novembre 2024 à 11 H 00 

 au Monument aux Morts pour le dépôt d’une gerbe. 

Si le 11 novembre est devenu un jour de mémoire, c’est aussi la mémoire d’un jour, 

celui de l’Armis ce de 1918 qui mit fin aux combats de la Première Guerre mondiale 

(1914-1918). C’est en effet le 11 novembre 1918 au Palais Bourbon, à 16 heures, que 

Clemenceau lit les condi ons d’armis ce, salue l’Alsace et la Lorraine et rend hommage 

à la Na on. Ce « jour de bonheur » ne peut faire oublier à l’ancien comba�ant, revenu à 

la vie civile, l’expérience tragique et le message dont il est porteur.  

Il faut savoir se souvenir pour éviter les erreurs 

d’hier. Comme l’a si bien dit, Victor Hugo : « Les sou-

venirs sont nos forces. Quand la nuit essaie de reve-

nir, il faut allumer les grandes dates, comme on   

allume des flambeaux ». 

Philippe CONVERT, �� ans, 
maître de musique et       

clairon, jouant les sonneries. 

Cérémonie au cimetière , en 
hommage  aux poilus et à Lewis 
Cameron ROWE, jeune pilote de 

la Royal Canadian Air Force, 
abattu le ,- novembre ,�/- aux 

confins de notre commune 

Cérémonie au Monument aux Morts 
avec les représentants des Anciens 
Combattants, la garde Lafayette et 

porte-drapeaux affiliés à l’American 
Legion, la Gendarmerie et le Centre 

de Secours de Mouy. 

Nadège DUHANT-MEUNIER  
interprétant l’aria 

« Bist du bei mir » de  
Gottfried Heinrich STÖLZER 

Merci à tous les participants venus saluer le courage, la   
bravoure, l’héroïsme et le sacrifice des combattants. Ayons 

garde de toujours préserver leur souvenir afin qu’ils ne  
meurent une seconde fois. 

Coralie BÉCOURT et Axel DENYS lisant le message 
de l’UFAC, entourés du Sénateur Olivier PACCAUD 
et de la Vice-Présidente du Conseil Départemental 
Anne FUMERY. Merci à Coralie et Axel d’accomplir 

et de perpétuer ce devoir de mémoire. 
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Succès assuré avec Myriam et Sylvain, entourés de dan-

seuses.  Le charme opère toujours et a emporté les specta-

teurs  vers les souvenirs qui ont émaillé leur jeunesse avec 

les tubes des années 60 avant de les  émerveiller avec une 

revue paille es, plumes et strass. 
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REPAS DES AÎNÉS 

Pour la seconde année, le traiteur « Iwona 

et ses pe%ts plats », de Thury-sous-

Clermont, a proposé un menu de qualité 

qui a été fort apprécié. C’est dans une     

ambiance chaleureuse  et conviviale que les 

convives ont dégusté des plats délicieux.  

 

Ce fut un régal pour les yeux et les papilles ! 

Un coffret-cadeau a été 

offert aux personnes n’ayant 

pas pu assister au repas. 

Pour bien 

terminer la 

journée, les 

dynamiques 

danseurs  se 

sont élancés 

sur la piste . 

Merci à Anne 

FUMERY, Vice-

Présidente du 

Conseil Dépar-

temental,  

pour sa pré-

sence fidèle et 

amicale. 
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NOËL DES ENFANTS 
Le Père Noël remercie les en-

fants pour les très nombreuses 

le res et les magnifiques dessins 

qu’il a reçus. 

La calèche du Père Noël était de retour le 10 dé-

cembre dernier, pour promener pe%ts et grands et 

faire entrer la magie de Noël dans les rues du village. 

Au pe�t trot s’en va le cheval avec ses grelots 

A di hop, a di hop, a di hop, oh hey!  

Oh hey! du traîneau  

Emmitouflez-vous bien dans vos manteaux  

A di hop, a di hop, a di hop, oh hey!  

Pour se tenir chaud . 

Après ce e belle promenade féérique, le Père Noël a remis 

cadeaux et friandises aux plus jeunes et des bons d’achat 

aux plus grands. Viennoiseries et chocolat chaud ont con-

tribué à réchauffer ce pe%t monde tandis qu’une odeur 

épicée invitait les parents à déguster un vin chaud. 

Le 10 décembre, pour sa 2ème  édi%on, 

le marché de Noël a accueilli de nom-

breux visiteurs en quête de beaux      

cadeaux à offrir: produits locaux,  bijoux,  

objets de décora%on,  produits cosmé-

%ques: il y en avait pour tous les goûts.  

Organisateurs et élus dévoués proposaient , 

quant à eux, mets réconfortants et boissons 

chaudes : tar%fle e, crêpes, vin et chocolat . 

Une tombola a également per-

mis de remporter de nombreux 

lots offerts par des par%culiers, 

les exposants et commerçants 

locaux.  

Merci à tous ceux qui ont fait de 

ce e manifesta%on une réussite. 
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La Gallinule poule d'eau (Gallinula chloropus) ou  poule d'eau 
est une espèce d'oiseau très fréquente dans les étangs et les 
mares, ainsi que dans les cours d'eau où la végéta�on est suffi-
samment dense.  
Malgré son nom, la gallinule poule d'eau n'est pas apparentée 
aux Gallinacés mais appar�ent à l'ordre des Gruiformes et à la 
famille des Rallidés. Sa longévité est de 9 ans. 
Longueur : 32-35 cm - Envergure : 50-55 cm - Poids : 260-400 g 
On la reconnaît facilement à son bec rouge à extrémité jaune. 
Son plumage va du bleu foncé au noir, avec des ailes brunes et 
une tache blanche de part et d'autre du croupion. Ses pa5es 
sont vert-jaune et ne sont pas palmées. 

L'appel nup�al est un « bek-bek-bek, bek-bek-bek » reten�s-
sant, souvent suivi d'un cri perçant. Le cri le plus fréquemment 
émis est un « krr » vibrant et gu5ural. Le couple nidifie au prin-
temps et installe son nid en forme de corbeille sur une berge à 
l'abri dans la végéta�on, aire qu'il construit en entrelaçant 
joncs, feuilles, plantes et roseaux. La femelle pond jusqu'à une 
dizaine d'œufs qui vont éclore au bout d'une vingtaine de 
jours. Les pe�ts naissent avec une griffe au bout de leur aile 
nue qu'ils peuvent u�liser pour grimper dans la végéta�on. Les 
parents leur apportent la becquée au nid pendant quelques 

jours qu'ils qui5ent rapidement. 
Le couple peut avoir 2 à 3 cou-

vées par an.  
La poule d'eau est omnivore et opportuniste pour se nourrir : 
insectes, arachnides, mollusques, vers de terre, têtards, fruits, 
plantes, feuilles, graines, etc.  

LA POULE D’EAU 

Reproduc�on 

Caractéris�ques Ce5e espèce se ren-
contre facilement sur 
tout le territoire picard et 
très fréquemment aux 
abords des cours d'eau et 
des pièces d'eau. C'est un 
grand oiseau gris et noir. 
En vol, il est facilement 
reconnaissable à ses 
longues pa5es tendues, à 
son long cou replié et à 
ses ailes arquées. Son vol 
est calme et il pousse 
souvent un cri rauque à 
l'envol. On le trouve aussi 
les pieds dans l'eau ou 
sur une branche surplom-

bant la surface, gue5ant pa-
�emment un poisson ou un am-
phibien qu'il a5rape ou trans-
perce lors d'une a5aque fou-
droyante. On peut entendre le 
cri du héron cendré principale-
ment quand il est en plein vol. 
C’est un cri très sonore, proche du croassement. Sa taille 
varie entre 90 et 98 cm et son envergure se situe entre 175 
et 195 cm. Il pèse entre 600 et 1200 
grammes et sa durée de vie peut 
a5eindre 25 ans.  

Pendant la période de nidifica�on, de 
février à juillet, le Héron cendré vit en 
colonies. Il construit son nid, fait de ra-
meaux secs et de branches, dans un 
arbre aux côtés de ses congénères. Le nid peut servir plu-
sieurs années de suite. En revanche, le couple de hérons 
cendrés ne reste ensemble que le temps de la période de 
reproduc�on. La femelle pond entre 3 et 5 œufs, chacun à 
deux jours d’intervalle, qu’elle couve en alternance avec le 
mâle pendant environ 26 jours. Le héron cendré n’a qu’une 
seule couvée par an. Après leur naissance, les pe�ts sont 
nourris et protégés dans le nid par les deux parents pen-
dant une vingtaine de jours. L’alimenta�on du héron cendré 
est principalement composée de poissons, d’anguilles et de 
batraciens. Il lui arrive de manger aussi des pe�ts rongeurs, 
des insectes, des crustacés ou des rep�les. Le héron cendré 
s'illustre par sa posi�on par�culière au repos. Cet oiseau est 

en effet capable de demeurer 
debout des heures sur une seule 
de ses pa5es et le cou rentré 
dans ses épaules. Ce5e posi�on 
stoïque lui permet d'être à l'affût 
de ses proies. 

LE HÉRON CENDRÉ 
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Le Ragondin, Myocastor 

coypu (coypu veut dire 

« qui nage majestueuse-

ment ») a un corps de cas-

tor, une queue de rat, des 

pa es de canard, des 

moustaches de !gre, il 

plonge comme une loutre, 

mange comme un écu-

reuil... (Dr Maurice, 1931).  
Originaire d’Amérique du Sud (Chili, Brésil, Argen�ne), le ragondin 
(orthographié rat gondin jusqu’en 1869) est un mammifère semi-
aqua�que qui appar�ent à la famille des Echimyidae. Il possède une 
épaisse fourrure brun foncé, totalement imperméable, qui a d’ailleurs 

largement encouragé son introduc�on 
dans de nombreux pays du monde car 
elle était u�li-
sée pour la 
confec�on de 
manteaux et 
de tapis. Sa 
queue est de 

forme cylindrique, ses pieds arrière sont pal-
més et ses quatre pieds se terminent par des 
doigts équipés de griffes longues et solides. Il 
pèse de 5 à 7 kg vers 2 ans et jusqu’à 15 kg à 10 ans. Il possède 20 
dents, dont 4 longues et larges incisives de couleur orangée, en raison 
du fer qu’elles con�ennent. 

La toile5e:  
Assis sur ses pa5es arrière palmées, il se 

lave d’abord les 
dents, puis les 
moustaches, les 
oreilles et, à l’aide 
de ses griffes, il 
peigne soigneuse-
ment sa fourrure (plusieurs fois par jour). 
Pour communiquer :  
Il u�lise différents sons tels que des cris stri-
dents, des babillements, des sifflements ou 

bien encore des gémissements, chacun ayant une significa�on bien 
par�culière. De ce fait, il est rela�vement bruyant.  
Habitudes : 
C’est un animal subaqua�que qui, en apnée, peut rester plusieurs 
minutes sous l’eau. Il est très organisé et passe une bonne par�e de 
son temps à construire et à améliorer son terrier surmonté parfois 
d’une hu5e de feuilles et cons�tué de nombreuses galeries. Le ragon-
din prend bien soin d’y créer plusieurs issues dont une abou�t obliga-
toirement sous l’eau. Il est plus nocturne et crépusculaire que diurne, 
cependant il aime à s'ensoleiller. Il est sociable, intelligent et rus�que. 
Le mâle est, paraît-il, jaloux... 

LE MYOCASTOR COYPUS OU RAGONDIN 

Descrip�on 

Caractéris�ques 

Ce gros rongeur a5eint sa maturité sexuelle à l’âge de 6 mois lors-
qu’il vit à l’état sauvage. Il est en revanche beaucoup plus précoce 
en cap�vité . Il convient de noter que le mâle est sexuellement ac�f 
tout au long de l’année. 
La famille est formée d’un mâle et de 3 à 5 femelles. La gesta�on est 
de 132 jours . La    
femelle ragondin peut 
mener à terme 3 por-
tées par an au maxi-
mum, chacune comp-
tant généralement 6 
ou 7 pe�ts qui seront 
dès leur naissance 
allaités jusqu’à ce 
qu’ils a5eignent l’âge 
de 2 mois au maxi-
mum.  La méthode d'allaitement des ragondins est quelque peu 

originale puisque les femelles 
possèdent 4 à 5 paires de 
mamelles posi�onnées sur le 
côté du corps. Ce5e par�cu-
larité naturelle permet à la 
femelle de nager en surface 
tout en con�nuant l'allaite-
ment de ses pe�ts à l'air 
libre. 

C’est un herbivore granivore 
(blé, orge, maïs, pain, herbe, 
légumes, fruits…). Il u�lise ses 
pa5es avant comme des mains. 
Il lui arrive parfois de consom-
mer des moules d'eau douce. 
Cet animal pra�que la "double 
diges�on" : après avoir mangé, il 
ingère ses pe�tes cro5es humides appelées caecotrophes.  
Le ragondin est un animal préférant vivre dans les milieux aqua-
�ques d'eau douce, parfois saumâtre. Il creuse un terrier de 6 à 7 m 
le long des berges, ce qui entraîne souvent une déstabilisa�on et 
une érosion de celles-ci. Il perturbe l'écosystème aqua�que par sa 
surconsomma�on de plantes aqua�ques et par sa destruc�on des 
nids d'oiseaux aqua�ques.  
Le ragondin ne supporte pas les températures inférieures à 0°C car 
sa queue gèle. La gangrène s’installe alors, ce qui est fatal pour l’ani-
mal qui meurt en quelques jours.  

Régime alimentaire et habitat 

Reproduc�on 
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La solidarité entre voisins permet d'éviter de nombreux 
cambriolages ! 

Signalez à la Gendarmerie tout fait suspect pouvant laisser 

présager la prépara�on ou la commission d'un cambriolage. 

Dans le cadre des opéra�ons "vacances tranquilles", signa-

lez votre absence à la Gendarmerie qui me ra en place des 

patrouilles pour surveiller les habitations. 

VOUS ÊTES VICTIME OU TÉMOIN D’UN 
CAMBRIOLAGE :COMPOSEZ LE 17 

Opposi/on carte bancaire : 0 892 705 705 
Opposi/on chéquier : 0 892 68 32 08 
Blocage téléphones portables 
Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00 
Free Mobile : 32 44 
Orange : 0 800 100 740 
SFR : 10 23 
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POUR UN HIVER EN TOUTE SOBRIÉTÉ 

LES CONSOMMATIONS D’ENERGIE DANS LE LOGEMENT 

           67 %                                    17 %                                      5 %                                     11 %  
       Chauffage                                    Electroménager                                   Cuisson                                       Eau chaude 
                                                                Mul,média                                                                                               Sanitaires 
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TRAVAUX  
AIRES DE JEUX ET CHEMINS D’ACCÈS 

L’aire de jeux prévue  au centre du village est enfin installée! 

Propice au développement des liens sociaux, elle cons�tue un 
espace de détente et de liberté pour les enfants  tout en leur 
donnant l’occasion de faire de nouvelles rencontres et d’échan-
ger avec les autres. 
Dans un souci de sécurité, un sol amor�ssant a été posé pour 
limiter les risques d’accident en absorbant les impacts en cas de 
chute. Des bancs et une table peuvent accueillir pe�ts et grands  
pour un goûter.  L’installa�on a été réalisée par SPORT FRANCE. 
Un chemin en enrobés  a été créé pour faciliter l’accès.  

ACQUISITION D’UN BROYEUR DE BRANCHES  

La dépense totale s’est élevée à  57 625,12 € HT (dont 39 899,12 € pour la fourniture et l’installa�on des jeux).  
Le Département a alloué une subven�on de 39%, soit : 22 473,80 €. 

Une aire a également été aménagée au hameau des Bu�eaux. 

Elle présente  les mêmes caractéris�ques que celle du bourg  
pour un montant similaire (39 776,89 € HT). En 2022, un accès 
en  enrobés rouge a été réalisé par l’entreprise COLAS qui , ce?e 
année, a appliqué un enrobé noir sur le chemin rural.  
Cet équipement, basé sur le diver�ssement et les loisirs, se veut 
un vecteur d’interac�ons sociales et généra�onnelles ainsi qu’un 
terrain fer�le à l’appren�ssage de la vie en collec�vité. 

Espérons que les consignes d’u lisa on soient bien respectées 

pour le plus grand plaisir des plus jeunes. 

Le coût total se monte  à  48 309,61 € HT.  Une subven�on de 39 % (soit  18 840,00 €) a été octroyée par le  
Département et une autre de 30 % (soit  14 492,88 €) par l’Etat au �tre de la DETR. 

Les copeaux obtenus ont 
été déposés au pied des 
arbres du village afin de 
les protéger des coups 
de la tondeuse. Par ail-
leurs, ils servent de pail-
lage dans les massifs de 
fleurs afin de garder la 
fraîcheur de la terre, 
réduire les arrosages et 
diminuer le développe-
ment des mauvaises 
herbes. 

La végéta�on à l’entrée du village    
devenait envahissante.  Aussi les 
agents communaux ont-ils aba?u 
quelques arbustes puis broyé les 

branches grâce à l’acquisi�on d’un 
broyeur d’un coût  de 2 600,00 € HT.  

Mise en valeur de la chapelle et du lavoir grâce à 

la vue dégagée. 
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COLUMBARIUM 

CIMETIÈRE 

PROLONGATION D’UNE ALLÉE  
AUX BUTTEAUX 

Suite à une créma�on, les familles 
peuvent disperser les cendres du  
défunt, inhumer l’urne ou la déposer 
dans une case de columbarium. 

Les Pompes Funèbres CRUEL de Berthecourt ont 
installé, courant avril, 12 cases supplémentaires  en 
granit du Tarn. La dépense s’est élevée à  
5 740,00 € HT. 

 

Le cime ère n’est pas une jardinerie! 

Alors que c’est un lieu de mémoire et de recueille-
ment, des personnes sans scrupules  ont volé, à 
plusieurs reprises, des fleurs déposées sur la 

tombe des défunts, provoquant la peine, la colère  et l’incom-
préhension des familles. Quelle honte! Quelle indignité! 

Plusieurs plaintes ont été déposées. 

 

Afin de faciliter les déplacements sur le chemin menant de 
la rue du Moulin au pe�t pont, un revêtement en enrobés a 

été réalisé . La dépense s’est élevée à 16 093,60 € HT. 

SENSIBILISATION AU RESPECT DE 
LA VIE ANIMALE 

 

Une place?e a été réalisée autour de la stèle  du cime�ère   
par l’entreprise  COLAS.  

Les travaux se sont élevés à 7 814,00 € HT. 

Quelques panneaux « Chat en balade » 
«  Ralen�r » ont été posés afin d’inciter les 
automobilistes à lever le pied et à faire 
preuve de vigilance  pour la protec�on des 
chats en promenade ou de tout animal qui 
tente une traversée de la chaussée. 
 

C’est aussi un moyen de sensibiliser à la 

vitesse en aggloméra on et à rouler moins 

vite pour  la sécurité de tous. 
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COMPOSTEURS   

 PANNEAUX DE SIGNALISATION 

Trois composteurs, fournis gratuitement par la Communauté de Communes Thelloise, 
ont été installés au cime�ère, à la salle des fêtes et dans le jardin de l’école. 

SENS GIRATOIRE 

Un certain nombre de panneaux abîmés ont été remplacés pour une dépense s’élevant à 1 101,50 € HT. 

L’ar�cle R 412-27 du Code de la Route  énonce que  
« Sauf  disposi ons différentes prises par l'autorité    

inves e du pouvoir de police, tout ouvrage, borne, terre

-plein ou monument, établi sur une chaussée, une place 

ou à un carrefour et formant obstacle à la progression 

directe d'un véhicule, doit être contourné par la droite.  

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispo-

si ons du présent ar cle est puni de l'amende prévue 

pour les contraven ons de la quatrième classe. » 

Dans un souci de sécurité, 2 panneaux B21a1 ont été implantés sur la place?e séparant  
la Rue Le Temple de la Rue de Thury afin de rappeler ce?e obliga�on. 

�QUE METTRE? 
 

Déchets humides (verts)  50%:   
- Épluchures (même les agrumes) 
- Feuilles 
- Fleurs coupées 
- Fleurs fanées 
- Gazon 
- Mauvaises herbes sans graines 
- Plantes à purin 
- Restes de légumes et de fruits 
- Restes de repas 
- Sachets de thé sans agrafes 
- Tailles de haie 

QUE NE PAS METTRE? 
 
 

- Les apports de ma�ères de prove-
nance animale :Viande, poisson / 
Graisse / Croûtes de fromages 
- Les ma�ères de provenance chi-
mique ou ayant des composants 
toxiques : Médicaments et panse-
ments / Cartons colorés, revues, 
magazines, briques alimentaires / 
Verre, métal, plas�que / Plantes 
traitées 
Coquillages / Gros branchages  

 

Déchets secs (bruns) 50% : 
- Marc de café 
- Cartons non imprimés coupés 
en  pe�ts morceaux 
- Coquilles d’œuf 
- Coquilles de fruits secs 
- Écorces d’arbres 
- Paille, foin 
- Papier essuie-tout 
- Papier non imprimé 
- Sciure et copeaux de bois 
- Servie?es et mouchoirs en pa-
pier 

QUE NE PAS METTRE? 
- Pierres, gravats 
- Le pain 
- Les mauvaises herbes avec des 
graines 
- Les plantes malades 
- Les excréments et li�ères de 
chiens et chats 
- Les feuilles et tailles de thuyas, 
résineux, lauriers et cyprès 
- Les couches-culo?es 
- Les sacs plas�ques  biodégra-
dables 

Avant 
Après 

Avant Après 



 

 

 
URBANISME : QUELLES FORMALITÉS? 
En règle générale, tous les travaux de construc$on, agrandissement ou rénova$on nécessitent 
une autorisa$on d’urbanisme. Selon l’importance des travaux, ce+e autorisa$on peut être un 
permis de construire ou une déclara$on préalable. Vous devez même déclarer en mairie une  
légère modifica$on de façade ! Lorsqu’une autorisa$on est obligatoire, vous devez toujours    
l’obtenir avant de réaliser les travaux.  

Quelles sanc$ons en 
cas d’infrac$ons   

aux règles                  
d’urbanisme ? 

Plusieurs infrac$ons 
d’urbanisme sont con-
sidérées comme des 
délits et sont condam-
nables pénalement, 
comme:  
- réaliser des travaux 

sans avoir obtenu 
d’autorisa$on d’urba-

nisme : 
- ne pas respecter les 

prescrip$ons de 
l’autorisa$on d’urba-

nisme obtenue ; 
- réaliser des travaux 
non conformes aux 
règles d’urbanisme, 

même si aucune auto-
risa$on d’urbanisme 

n’est nécessaire ; 
- réaliser des travaux 
après la péremp$on 

de l’autorisa$on    
d’urbanisme. 

 
L’auteur du délit ne 

peut pas s’abriter der-

rière une prétendue 

ignorance des règles. 

Ainsi, la simple cons-

tata�on d’une viola-

�on des règles établit 

le caractère inten�on-

nel de l’infrac�on.  
 

 Pour toutes les infrac$ons aux règles d’urbanisme listées ci-dessus, vous encourez les     
sanc$ons pénales suivantes (art. L.480-4 du CU) :  amende comprise entre 1 200 euros et un 
montant qui ne peut excéder, soit, dans le cas de construc$on d'une surface de plancher, 
une somme égale à 6 000 euros par mètre carré de surface construite, démolie ou rendue 
inu$lisable au sens de l'ar$cle L. 430-2, soit, dans les autres cas, un montant de 300 000   
euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie un emprisonnement de six 
mois pourra être prononcé.  
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Il y a 749 habitants à Hondainville en 2023, la popula�on légale officielle d'Hondainville est cependant de 727     

habitants car le dernier recensement officiel date de 2020. Le nombre d'habitants pour 2023 est calculé à par�r du 

taux d'évolu�on moyen annuel de la popula�on d'Hondainville sur la période de 2014 (680) à 2020 (725),              

soit 1,10 % par an. La popula�on d'Hondainville est donc en hausse. C'est une popula�on qui rajeunit avec un indice 

de vieillissement de 65 personnes de 65 ans ou plus pour 100 habitants de moins de 20 ans. 

HISTOGRAMME DE L’EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DE HONDAINVILLE 

PLANS EXTRAITS DE L’ETAT DE SEIGNEURIE DE HONDAINVILLE 

RÉPARTITION  
 

PAR ÂGE 

NIVEAU 
 

DE DIPLÔME 
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CENT LEGIONNAIRES DANS L’OISE 

La Sec�on de l’Oise  a édité un ouvrage afin de célébrer les cent ans de la 
Société des Membres de la Légion d’Honneur. 

Cent noms de légionnaires ont été choisis parmi les quelques milliers que 
recèle l’Oise. Tous ont marqué leur époque et  ont laissé leur empreinte 

dans l’Oise. Du soldat à l’industriel, de l’ar�ste au scien�fique, du         
résistant à l’ecclésias�que, cet échan�llon de vies méritantes illustre   

parfaitement le principe d’universalité de l’ordre, voulu par son  
fondateur Napoléon Bonaparte. 

 Georges Alphonse Thimothée SÉNÉPART, né le 31 août 1868  
à Hondainville, figure dans ce livre. 

Ancien commis principal de l’administra�on des Ponts et Chaussées, 
Georges SÉNÉPART est industriel et entrepreneur de travaux publics à 

Compiègne. Il est juge au tribunal de commerce de Compiègne de 1905 
à 1910. Il est aussi conseiller du commerce extérieur de la France en 

1907 et toujours en poste en 1926. Il est membre du     
comité français des exposi�ons universelles à l’étranger et 
�tulaire de nombreux prix lors des exposi�ons de Londres,  

de Nancy, de Bruxelles (médaille d’or), de Turin et de      
Casablanca. Il est déclaré hors concours à l’exposi�on de 

San Francisco. 

La Légion d’Honneur est la plus haute dis�nc�on na�onale. Elle comprend 3 grades et 2 dignités : 

GRADES DIGNITÉS 

Grand officier Grand’ croix 

Pour ses mérites, il reçoit la 
croix d’officier de la Légion 
d’Honneur par décret du 

03/08/1926. 

L’Abbé Emile TROUSSELLE aurait également mérité d’être cité dans ce livre. Né le 08 
octobre 1876 à Compiègne, il fut curé à Hondainville de 1907 à 1916 et aumônier    
volontaire au 106ème R.I. Au cours des combats du 17 au 27 juin 1916, il a provoqué 
l'admira�on de tous par l'inlassable dévouement avec lequel il s'est consacré à la    
recherche des blessés, en sauvant un grand nombre d'une mort certaine et              
parcourant sans arrêt, de jour et de nuit, jusqu'aux toutes premières lignes, un secteur 
très violemment bombardé. Blessé à la tête, il n'a pas voulu se laisser évacuer et,    
malgré son épuisement, a pu accomplir sa mission jusqu'au bout. Il fut décoré de la 
Croix de Guerre et de la Légion d'honneur en juin 1916 pour le magnifique et          
tranquille courage avec lequel il a assuré l'évacua�on des blessés sur la ligne de com-
bat. Il fut tué devant Bouchavesnes (Somme) le 25 septembre 1916 à l'âge de 39 ans .   
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Le Conseil Municipal, il y a 100 ans… 

22 janvier 1923 

Maire : M. Maurice HOLZSCHUCH (né le 21/11/1870 – décédé le 29/02/1928) 
Conseillers : MM. Léon Désiré THIRÉ, Adjoint - Floren/n BARBIER - Arthur DUCHEMIN - Jules SUISSE - Benjamin Olivier 

TRANNOY - Jules PRINCE - Eugène GELLÉE - Louis VOLLARD - Jules VOLLARD. 

Un avis très favorable est émis à la demande du jeune Alfred L., tendant à être considéré  
comme sou/en de famille  et à faire bénéficier sa femme de l’alloca/on prévue par l’ar/cle 12 
de la loi du 7 août 1913. 

M. le Maire donne lecture d’une leDre de M. le Préfet invitant le Conseil Municipal à se prononcer 
sur le montant d’une redevance à imposer à la Compagnie Con/nentale du Gaz, pour occupa/on 
temporaire du domaine public, du fait de l’établissement d’une canalisa/on de gaz reliant Angy à 
Hondainville. Il expose que, d’après les clauses du traité intervenu le 16 janvier 1914, il n’est pas   
possible de réclamer ceDe indemnité. Le Conseil Municipal se range à l’avis de  M. Le Maire et décide 
qu’il n’y a pas lieu de faire payer une indemnité à la Cie Con/nentale du Gaz. 

Le Conseil Municipal demande à M. le Préfet l’autorisa/on d’effectuer un virement de crédits de 600 francs afin de 
pouvoir régler à M. Flandre, mécanicien à Mouy, la somme de 535 francs pour l’entourage du Monument aux       
Enfants de la Commune Morts pour la France. 
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Alexandre MILLERAND 

Président de la République du  
23 septembre 1920 au 11 juin 1924. 

11 février 1923 

06 mai 1923 

 

Chantre du patrio/sme, Alexandre       
Millerand est à l’origine de la tombe du 

Soldat inconnu, qu’il inaugure le 11      
novembre 1920, lors de la célébra/on du 

cinquantenaire de la République. 

M. le Maire expose au Conseil qu’il a reçu du Comité de la Journée de Pasteur une           
demande de subven/on. Le produit de la souscrip/on faite dans toute la France devra    
servir à donner à nos savants les moyens financiers nécessaires à l’établissement ra/onnel 
des laboratoires. Désireux de s’associer à ceDe œuvre du plus grand intérêt na/onal, le 
Conseil vote un crédit de cent francs. 

26 juin1923 

Le nouveau traité présenté par la Compagnie Con/nentale du Gaz est approuvé. Des démarches ont été effectuées en 
ce qui concerne l’installa/on possible de l’électricité dans la commune. 
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Le Conseil accepte le legs de trois cents francs  de Mme Veuve Prothais pour           
l’entre/en de la tombe de ses parents et décide d’acheter avec ceDe somme vingt 
francs de rente  4% 1917. 
Le Bureau de Bienfaisance approuve l’achat de 11 obliga/ons du Crédit Na/onal 
5% 1919 avec la somme de cinq mille francs versée par M. et Mme HOLZSCHUCH-
BOULENGER à l’occasion du 25ème anniversaire de leur mariage. 

La délibéra/on du Bureau de Bienfaisance acceptant 

le legs de dix mille francs de Mme Veuve Quint née 

Chabot est approuvée. 

Une subven/on de cinquante francs sera versée à    

l’occasion de « La souscrip/on du Japon » ouverte par 

la Syndicat de la Presse Parisienne, pour le relèvement 

des ruines causées par le tremblement de terre du 

Japon. 

Ça s'est passé en 1923 
 

Le 1
ier

 avril : La loi ramène le service militaire de 3 ans à 18 mois.  
Le 05 mai : Avec l'accroissement de la circula/on automobile dans la capitale, le premier feu rouge est installé à Paris, à 
l'intersec/on des Grands Boulevards avec le Boulevard de Strasbourg. Il était doublé d’un signal sonore qui indiquait à 
l’automobiliste  le moment de s’arrêter. 
Le 15 mai : La première course automobile des 24 heures du Mans se déroule du             

26 au 27 mai 1923, avec 33 véhicules au départ. 
Le 22 juillet : Le Français Henri Pélissier gagne le Tour de 
France avec 30 minutes d'avance sur l'italien ODavio 
BoDechia et 1 heure et 4 minutes sur le Français Romain 
Bellenger. 
Le 03 octobre : Ankara devient la capitale de la Turquie, 
mais Istanbul reste la plus grande ville. 
Le 07 décembre : Mort de l´ingénieur Gustave Eiffel (né le 
15 décembre 1832). En plus de la tour qui porte son nom, 

on lui doit aussi le viaduc de Garabit. 

17 novembre 1923 

09 août 1923 

Il est décidé de faire étudier l’installa/on du réseau électrique communal . M. Boulloche, Ingénieur des Ponts et         
Chaussées, est désigné pour établir le projet. M. le Maire est chargé d’effectuer au mieux des intérêts de la commune 
l’achat de dommages de guerre pour une somme suffisante à l’installa/on du réseau. 

Ils sont nés en 1923 

                Maria Callas  
 

Marcel 
Marceau  

 

   Bernard Clavel  
 

 Shimon Peres  

 

        Prince Rainier III  
                 de Monaco 

Ils sont morts en 1923 
 

Maurice Barrès 
 
 

          Raymond Radiguet 
 
 

Sarah Bernhardt 

 
        

            Pierre Lo/ 
 

L'Impératrice Teimei visite les survivants 
après le tremblement de terre de Kantō 

de 1923.  

28 décembre 1923 
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Le logo de la commune de HONDAINVILLE est un des blasons or-
nant un vitrail de la chapelle du Château de Saint Agnan. 
 

A la fin du XIIe siècle, à l’époque des Croisades, des lois précises et 
jusqu’alors immuables  règlent les principes auxquels doit obéir la 
science du blason, appelée « Héraldique ». On est de nos jours as-
suré que l’origine des blasons, sous ce.e forme, remonte au XIe 

siècle, lorsque les casques à protec0on nasale étaient u0lisés. On ne pouvait alors reconnaître 
le soldat. Les chevaliers vont alors peindre sur leurs écus des figures géométriques, animales 
ou végétales. La reconnaissance sur les champs de bataille est donc l’élément qui a contribué à 
la créa0on de l’héraldique. Il était ainsi possible de se rassembler rapidement auprès des chefs 
de bataille en pavanant des étendards et autres fanions aux couleurs de chacun. 

Formes et par00ons 

L’écu a revêtu différentes formes suivant son origine ou sa des0na0on. Sa surface est divisée en neuf par00ons. Le 
côté droit de l’écu (dextre) correspond à la gauche de la personne qui le regarde. Il en est de même pour le côté 
gauche (senestre). 

L'écu peut être divisé en plusieurs par0es égales, par une droite dont les direc0ons sont 
celles correspondant aux 4 orienta0ons des coups d’épée donnés avec le tranchant. Ce 
sont les grands coups guerriers. Les quatre par00ons de base sont : 
1. le par0       2. le coupé       3. le tranché      4. le taillé. 

 
 
 
 
 
 
Lorsque celles-ci sont mul0pliées, on ob0ent une nou-
velle série de par00ons d’usage courant au Moyen Age 
appelées reba.ements.  

           Principales formes d'écu 
1. Écu français ancien 
2. Écu français moderne 
3. Écu des dames 
4. Écu des damoiselles 
5. Écu de tournoi ou bannière 
6. Italien 
7. Suisse 
8. Anglais 
9. Allemand 
10. Polonais 
11. Espagnol, Portugais et Flamand.  

L’Or représente la richesse et la noblesse. 
L’Argent représente la pureté et la jus0ce. 
Le rouge (Gueules) = force, courage 
Le bleu (Azur) = sagesse,  jus0ce,  fidélité 
Le noir (Sable) = humilité 
Le vert (Sinople) =  beauté 
Le violet (Pourpre) =  prudence 
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Les pièces honorables 

Alors que les par00ons sont cons0tuées de pièces d’égale surface 
juxtaposées les unes aux autres comme les morceaux d’étoffe cousus 
d’un patchwork, indiquant une rela0on directe avec la bannière, les 
pièces honorables, pour leur part, proviennent des renforts du bou-
clier médiéval. En se superposant au champ de l’écu, elles le char-
gent d’une ou de plusieurs pièces. Ce.e origine est fortement mar-
quée pour la bordure, le chef, le pal, la fasce et les rais. Les pièces 
sont, comme les par00ons, délimitées par des lignes horizontales, 
ver0cales ou en diagonale. Elles occupent environ un quart de la sur-
face de l’écu. 

Les meubles 

Ce sont des pièces de pe0te dimension qui 
viennent charger un écu et qui ne sont pas 
des pièces honorables. Ces figures sont en 
très grand nombre et très diverses. Ce 
sont soit des figures animales, dans un 
nombre très limité, végétales ou géomé-
triques. Quand il s’agit de pièces géomé-
triques, leurs propor0ons sont strictement 
définies (losange, anneau, triangle, 
étoile…). Pour les figures animales, des 
conven0ons de représenta0ons sont 
mises en place. Pour les figures végétales, 
les feuilles et les fruits sont dispropor0on-
nés (afin qu’ils soient visibles et reconnais-
sables de loin). Les représenta0ons ani-
males sont très stylisées, en par0culier les 
par0es facilement iden0fiables : tête, 
griffes… Au XIVe siècle, il apparaît de nou-
veaux meubles : objets, armes, bâ0ments. 

Les armes de Hondainville 
se blasonnent ainsi : 
« d’azur au chevron d’or 

accompagné en chef de 

deux étoiles du même, en 

pointe d’une levre�e     

courante d’argent colletée de sable cloué 

d’or ».  
 

Les valeurs associées à l’azur sont Jupiter, 
le saphir, la beauté, la fidélité, la persévé-
rance. 

 

Le chevron symbolise la constance et la 
fermeté. Certains y voient  l’éperon des 
anciens chevaliers, d’autres une barrière 
de lice des anciens tournois.. Un chevron 
symboliserait la noblesse d’armes, le che-
vron d’or, la protec0on donnée. 
 

En blason, la levre.e symbolise la fidélité. 
Elle est un animal de luxe que le seigneur 
orne de riches colliers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

 

L 

 

 

 

  La neige 

  Qu'il est doux, qu'il est doux d'écouter des histoires, 

              Des histoires du temps passé, 

                Quand les branches d'arbres sont noires, 

              Quand la neige est épaisse et charge un sol glacé ! 

                  Quand seul dans un ciel pâle un peuplier s'élance, 

                  Quand sous le manteau blanc qui vient de le cacher 

                     L'immobile corbeau sur l'arbre se balance, 

                            Comme la girouette au bout du long clocher !  

              ALFRED DE VIGNY 


